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Favoriser une commune « active »
9h-12h | CAUE du Gard et en visioconférence

JEUDI 12 DÉCEMBRE
(attention la date inscrite dans le programme a été modifiée)

Penser notre cadre de vie de demain, c’est 
concevoir des équipements adaptés aux territoires 
et aux besoins des habitants des communes. 
Les préoccupations écologiques, climatiques, 
l’accessibilité, ainsi que le coût pour la mise en place 
d’infrastructures sportives soulèvent des questions 
et incitent à repenser notre manière d’appréhender 
notre cadre de vie. 

Le sport et la diversité des pratiques ludo-
sportives  sont des leviers de développement local 
pour les territoires. Ces pratiques répondent aux 
préoccupations contemporaines - défis sociaux, 
économiques et sanitaires - et deviennent moteurs, 
notamment en matière d’aménagement, de 
réorganisation socio-spatiale, ainsi que de gestion 
de l’eau et de la biodiversité.

Le modèle du design actif se révèle être une solution 
intéressante qui répond à ces problématiques et 
peut être facilement adapté à différentes échelles : 
urbaines, rurales et périurbaines.

Ce sera l’occasion d’explorer ces thématiques tout 
en offrant aux élus des outils pratiques pour intégrer 
ces dispositifs d’aménagement sur leur territoire. 
Des retours d’expérience et des études de cas seront 
proposés pour illustrer les actions possibles à mettre 
en place.

JEUDI 17 OCTOBRE
Pour une commune végétalisée 
9h-12h30 | CAUE du Gard et en visioconférence

Le CAUE du Gard propose aux élus, techniciens, agents 
des collectivités et professionnels de l’aménagement 
un atelier pour envisager de manière plus systématique 
et rationnelle la place de l’arbre et du végétal dans les 
espaces publics et projets d’aménagement. 

Végétaliser, planter des arbres, nous sommes 
globalement convaincus des bénéfices que l’on peut en 
tirer : régulation de la température ambiante, support 
de biodiversité, désimperméabilisation des sols, 
embellissement et amélioration de la qualité du cadre 
de vie, autant de bienfaits individuels et collectifs… 

Mais lorsqu’il s’agit de mettre en place cette végétalisation 
à l’échelle communale, plusieurs questions font surface : 
où peut-on planter ? Quelles espèces choisir pour 
répondre à la fois au manque d’eau et à la forte chaleur 
de notre région ? Comment gérer et entretenir ces 
nouveaux espaces plantés ? Si l’on ajoute le patrimoine 
végétal existant qui demande tout autant d’attention, 
planter sans compter peut rapidement devenir une 
mauvaise idée. 

Cet atelier permettra de réfléchir à une stratégie globale 
de plantation à l’échelle de la commune, en partant 
de l’existant à préserver, des possibilités de nouvelles 
plantations jusqu’à la gestion de ces dernières. Les outils, 
qui seront présentés ainsi que les aides financières 
possible, montreront que plusieurs solutions s’offrent 
aux gestionnaires.


